
COMMISSION RESSOURCE EN EAU
Feuille de route

Audrey BONNEFOY, DEAL / SEB

04/06/2021Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement 1



● Assurer l’équilibre entre les prélèvements et les 
ressources disponibles (eau superficielle et 
souterraine),

● en préservant la bonne fonctionnalité des 
écosystèmes aquatiques,

● dans un contexte de changement climatique.
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Enjeu



● Définir une stratégie régionale de gestion de la 
ressource en eau,

● Assurer sa mise en œuvre opérationnelle et son suivi.
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Objectif



1. Renforcer la gouvernance

- Coordonner les différentes échelles de gouvernance 

- Définir les conditions d’un partage durable de la ressource en eau

- Assurer l’articulation entre la stratégie ressource et les politiques d’aménagement du territoire 

2. Consolider l’acquisition de la connaissance

- Améliorer la connaissance des besoins des milieux

- Améliorer la connaissance et le suivi des prélèvements

- Améliorer la connaissance du patrimoine en matière de réseaux

3. Articuler les programmes d’actions des acteurs

- Améliorer les rendements de réseaux,

- Réduire les prélèvements,

- Optimiser et renforcer les infrastructures structurantes,

- Créer des réserves de substitution / retenues collinaires

04/06/2021Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement 4

Stratégie de gestion



● Rôle d’animation et de concertation 

● Les membres du CEB sont membres de droit de la commission. 
Ils peuvent associer leurs services et d’autres partenaires au 
titre de leur expertise ou de leur implication dans le sujet

● 1ère commission : dernier trimestre 2021
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Rôle et fonctionnement
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